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Instituteurs
Question écrite n° 9830

Texte de la question

M Yves Freville appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les faits suivants : dans le cadre de ses obligations legales, une commune a mis a la disposition d'un
instituteur un logement dont elle est proprietaire. A son depart, cet enseignant a laisse le logement dans un etat
tel que la commune dut y effectuer des reparations pour un montant proche de 30 000 francs de maniere a le
rendre a nouveau convenable. Cette commune n'a pu obtenir des renseignements precis sur la procedure a
suivre pour pouvoir etre indemnisee par ledit instituteur du prejudice qu'elle a subi, le tribunal administratif
s'etant declare incompetent. Il lui demande en consequence la procedure a suivre en la matiere et de lui
preciser si les rapports entre un instituteur et la commune qui lui met a disposition un logement sont des
rapports de droit prive.

Texte de la réponse

Reponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889 ont pose le principe selon lequel les communes
doivent fournir un logement « convenable » aux instituteurs attaches aux ecoles publiques, ou a defaut leur
verser une indemnite representative. Les instituteurs loges a titre gratuit sont dans une situation tout a fait
particuliere qui n'est pas reglee par les textes relatifs a l'occupation des logements concedes aux fonctionnaires
par necessite absolue ou utilite de service. Ceci etant dit, l'instituteur se trouve vis-a-vis de la commune dans la
situation d'un locataire ordinaire vis-a-visde son proprietaire pour tout ce qui touche a l'entretien dit locatif, le
gros entretien etant a la charge du proprietaire des locaux, c'est-a-dire la commune. Pour connaitre plus
precisement les obligations de l'instituteur, il convient donc de se referer aux dispositions du code civil. En ce qui
concerne sa responsabilite, « s'il a ete fait un etat des lieux entre le bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre la
chose telle qu'il l'a recue, suivant cet etat, excepte ce qui a peri ou a ete degrade par la vetuste ou force majeure
» (art 1730) ; « Il repond des degradations ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, a moins qu'il ne
prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute » (art 1732) : il est egalement responsable des degradations et des
pertes qui arrivent par le fait des personnes de sa maison (art 1735). Enfin, « il repond de l'incendie, a moins
qu'il ne prouve que l'incendie est arrive par cas fortuit ou force majeure, ou par vice de construction ou que le
feu a ete communique par une maison voisine » (art 1733). Dans ces conditions, le litige qui oppose la
commune a l'instituteur est du domaine du droit prive, susceptible d'etre defere devant les juridictions de l'ordre
judiciaire ; il appartient a la collectivite locale concernee de faire valoir ses droits selon les modalites et devant
les instances competentes liees a la nature du differend en cause.
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